
 

Catastrophique 
***************************************************************** 

En 2010 

2565 postes ont été supprimés à la 
DGFIP.  

Pour 2011, ce sont plus de 2700 
emplois qui vont être supprimés. 

L’administration refuse de pourvoir 
les postes implantés.  

La situation  générale se comptabilise 
à -353,5 agents.  

Une fois encore la Direction a 
fait le choix d’anticiper les 

suppressions d’emplois à venir. 

 

Filière Fiscale 
Mouvement complémentaire local  

mutations cadres C  au 1er Janvier  2011 
 

Au niveau national, 6 agents obtiennent leurs mutations hors du département 

alors que 6 agents arrivent en Haute-Garonne et un agent du département est 

affecté sur la résidence de Saint Gaudens. 

Le projet de mouvement, d’affectations sur des postes en 

fonction de toutes les demandes, communiqué aux élus 

des personnels mercredi, en dit long sur la suite : 

Seulement  7 agents sur 22 demandes ont 

satisfaction et sont titulaires de postes (5 agents qui 

arrivent d’autres départements et 2 en local). Sur 3 

postes signalés suite à départs en retraites (SIP Sud-

est, SIP Nord), un poste reste vacant : services 

communs Rangueil. 

La suite du projet sera communiquée aux élus dans la 

journée de Lundi pour examen à la CAPL du jeudi  16 

décembre. Nous attendons notamment les 

propositions pour 11 agents en affectation provisoire 

dont 2 avec priorité pour suppressions  de postes en 

2010.C’est dire que l’équation est difficile à résoudre en 

fonction du Comité Technique Paritaire Central du 6 

décembre. 

Pour la Haute-Garonne : 

 33 suppressions de postes C (dont -13 au titre du plan de qualification ministérielle) sont 

programmés et le Comité Technique Paritaire Départemental  est chargé à mi-janvier de présenter les 

vœux aux personnels tout en localisant les implantations et de l’annoncer aux agents concernés. 

Champagne !!! 

Rassurez-vous, la DRFiP réalise un bel exercice arithmétique : sur un volume positif( ?) de trois 

emplois dans la filière gestion publique, 3 B et 1 C seront généreusement transférés à la filière 

fiscale pour  le transfert du recouvrement de la défunte TP. Ce qui fait -1 ,pas très loin de ZERO ,le 

chiffre bien connu de l’équilibre parfait ! 
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